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AG de la Mutualité Française 

27 octobre 2009  

La Forêt Fouesnant 

Nathalie Conan-Mathieu 

 

Monsieur le Président, 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je suis très heureuse de me retrouver avec vous cet après 

midi et d’assister pour partie à votre assemblée générale. 

 

Pierre Maille, Président du Conseil général du Finistère 

n’a pu se libérer et m’a demandé de passer pour vous 

saluer. Ce que je fais avec plaisir. 

 

J’ai également échangé il y a peu de temps avec Gilbert 

Monfort, Vice Président du Conseil général chargé des 

solidarités qui n’a pas eu assez de mots pour décrire les 

relations extrêmement faciles et étroites qui existent entre 

la mutualité française et notre collectivité et je m’en 

félicite. 

 

Il est vrai qu’en cette période particulièrement difficile 

pour nos concitoyens, élaborer un partenariat efficace, une 

écoute partagée et attentive participe, je le pense, à 

l’amélioration de la vie de nos administrés surtout ceux 

dont la vie n’a pas été facile. 

 

Je sais, à cet égard, que nous travaillons bien ensemble tant 

pour améliorer les conditions de vie des personnes âgées 

que celles qui sont en situation de handicap. 

 

Les politiques publiques, dans ce domaine, telles qu’elles 

sont élaborées puis validées par les élus départementaux, 

sont mises en place grâce à vous, grâce au travail que vous 

menez dans les territoires. Régulièrement, et avec sérénité 
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et confiance, nous nous appuyons sur vous pour mener à 

bien ces politiques. 

 

Et nous le faisons avec d’autant plus volontiers que nous 

fondons notre action commune, politique, pour nous, 

militante, pour vous, sur des mêmes valeurs : les valeurs 

mutualistes qui méritent toujours d’être soulignées et 

encouragées face à la mondialisation et à l’ultra-

libéralisme qui continue à se généraliser. 

 

La liberté, 

la solidarité, 

la démocratie 

et l’indépendance. 

 

Ces valeurs doivent rester le socle de votre approche dans 

nos sociétés contemporaines. Ce sont, avec ces valeurs, 

que nous voulons préserver ce secteur mutualiste très 

présent en Bretagne et je suis certaine que beaucoup 

d’entre vous considère qu’il va falloir travailler dur pour 

qu’il le demeure. 

 

Notre région vieillit ; notre département aussi et une des 

réflexions que nous menons est d’assurer l’adaptation de 

notre territoire au vieillissement de la population. C’est 

tout l’enjeu de notre schéma départemental des personnes 

âgées plus connu sous le nom de « bien vieillir en 

Finistère ». 

 

Enfin, le Conseil général reste également l’acteur 

incontournable de l’action sociale y compris pour les 

personnes en situation de handicap. Là encore, de 

nombreux efforts sont fournis par la collectivité et par les 

partenaires pour que toute personne souffrant d’un 

handicap puisse accéder à tout ce qu’une société peut 

offrir : des revenus décents, un logement adéquat, un 

transport accessible mais également et nous ne voulons pas 

l’oublier un accès à la culture et aux arts. En un mot, une 
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offre sociale et culturelle pour chacun, des solidarités 

intergénérationnelles pour tous. 

 

Je le disais tout à l’heure, nous souhaitons ensemble 

sauvegarder les valeurs mutualistes qui sont partagés par 

nombre d’élus. Liberté, solidarité, démocratie et 

indépendance. 

 

Je souhaite juste terminer mon propos sur notre vigilance 

qui doit être la nôtre sur les projets du gouvernement. Je ne 

rentrerai pas dans la polémique sur le forfait hospitalier ou 

sur le remboursement des médicaments par la sécurité 

sociale qui sont de votre compétence et qui vont soulevez 

bon nombre de débats dans vos assemblées sur les 

territoires de France… 

 

Je souhaite juste attirer votre attention sur un autre projet 

de réforme, celui des collectivités territoriales qui 

impactera de manière très forte notre partenariat : 

la naissance de conseillers territoriaux, la fin de la clause 

générale de compétence ou encore la suppression de la 

taxe professionnelle qui aura des conséquences sur 

l’autonomie fiscale des collectivités ; tout cela aura des 

incidences sur nos marge de manœuvre, sur notre liberté 

de mettre en place des politiques publiques adaptées à 

notre territoire et qui, à terme, aura des conséquences sur 

la démocratie locale…. 

 

Aborder cette question aujourd’hui devant vous peut 

apparaître comme peu diplomatique mais je crois vraiment 

que la société civile, que nos partenaires comme vous 

doivent être sensibilisés à cette question et s’emparer de ce 

thème car c’est notre avenir commun qui se joue. 

 

Je vous remercie et je vous souhaite de bons travaux.
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